
i
fy établir . ¡es quatre qui fourniüéni
cette ville luí payent un droit confidc-
írable.

?

Les Fermes duRoi les plus certaines
font celles du Tabac ,qui lui produit
fixmillions bien liquides. Le Cinquié-
me des marchandifes qui viennent
du Pérou lui en vaut dix. Les Gabelles
íuien rapportent huit . quoi qu'il yait
beaucoup de Salines en Efpagne ,&

que hfaneque, qui fait douze boiífeaux
de nótre mefure ,ne vaille que 9ü'vres,

d'oü l'onpeut juger ce qu'elles produi-
ront dans la Cuite,fion les met peu-á-
peu Cur le pied Francois , comme ily 1

bien de Papparence. Je ne fcaurois vous
diré fi préciCément le.produit de^ tous

les impóts qui fuivent , mais qui Cont
trés-confiderables , vous en jugerez "par
Cetéchantilion.

Le yin qui hors de Madrid ne vaut

que deux ou trois Reaux la fornbre ,
c'eft-á-dire, huit á.douze fous de nótre
monnoye , vaut douze Reaux 8c un

quart . íi-tót qu'il eftentr^^^
y" ______________________________!
HAvant de vous diré en quoi confite
YAlcabala , ileft bon de fcavoir Pon-
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phoníe XIe qui vivoit dans íe _4eí_e3
ele,tenant fes Etats á Burgos ,don-
nez-moi des troupes ,leur dit-il, ou
Alquevala ¡c'eft-á-dire ,Péquivalent j

Pon prétend que depuis ce tems-lá on
a donné ce nom au fecoursd'argent que
Pon a accordé aux Rois. Ce Cecours ne
fut accordé au Roidont je vous parle _
que pour le tems que dureroit la guerre
qu'il avoit contre les Maures ,mais
fon filsDam Pedro, Curnommé le Cruel,
le rétablit ;depuis ce tems-lá ils'eft per-
petue.

D'autres foutíennent que Porigine
de ce mot eft Hébraique ,8c qu'ileft
derivé du mot Gabal, qui fignifie en
Latín limitare ,parceque par la taxe
qui eft faite des marchandifes , on voit
ce que l'on doit payer pour \'Aleavala.
Enfin, d'autres veulent qu'il eft ainfi
nommé ,parceque les preraiers Fer-
miers de cet impót étoient Jai fs ,&
qu'ils lui donnerent un nom de leur
langue qui fignifie recevoir de l'argent.
Sur ce piéd-la ilme paroit le meilleur
de tous les noms qu'on ait pü luidon-
ner, étant leplus fignificatif.

Cette taxe eft un dixiéme fur tout ce
qui ie vend ,chaqué fois qu'il fe vend
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Un cochon ,par exemple ,Ce vend-il
dix fois, ilpaye dix fois la taxe ;c'eftce-
luiqui acheté qui la paye. UnBoncher
la paye pour le bceuf qu'ila acheté en
vie,8c celui qui en acheté une por-
tion du boucher paye encoré le dixiéme
de la viande qu'il a achetée. Les draps ,
les meubles ,& generalement tout ce
qui fe vend , payent ce droit.

Les Ecclefiaftiqu.es le payent de ce
qu'ils ont vendu ;de méme que ceux
qui vendent aux Eglifes ,&aux Monaf-
teres. Les Ferraiers de ce tribuí peuvent
entrer dans les magazins ,& aprécier
le vin 8c le vínaigre ,que le Marchara
a chez lui. On peut mettre des gardes
aux portes de Ca bóutique. &luí en óter
les clefs , jufqu'á ce qu'il ait payé d'a-
vance. Le forain méme n'en eft pas
exempt. On peut Pobliser á montrer
íes livres . pour venher ce quií a
vc-ndu

Un aune droit a ce nom de dixié-
me plus particulierement ,comme les
draps ,& tout ce qui entre dans le
Royanme ,ou qui en fort,eft Cujet á ce
droit appeílé diezmo.- Le Roí Philippe IV.établit ledento,

que Pon paye toüjours conjoiiitcment



avec \'AlcavaÍa,Qt ne fut d'abord qui
pour cent, aujourd'hui Pon prétend A
c'eft au moins le huitiéme. Ce méi
Roi établit le droit de los ocho mil,

fumes. Il demanda aux Royaumes
Caftille,&de Léon, qu'ils lui fourn
fent pour la guerre huit mille homm
tout équipez ,&qu'ils les ennetinífe
d'armes ,de nourriture, ¿Sede paye :
droit fe repartir . chacun fuivant la tax
tionen paya Ca part. Ileft devenu pe
petnel ,& fe paye toüjours en arge:
effeétíf.

Io
u

Ui

Los millones fe trouveroíent á la fu
te du Ciento,s'ils n'euílént pas été in
pofez du tems du Roi Philippe II. C
droit fe leve fur tout.ee qui fe mange i.
fe boit. Les Rois ne demanden! á leur
peuples ees millions que pour cinq ans
mais ils ont le foin quand le tems d—

~... „. v„._..
—

lexpiranon approche.de le faite renou
veller par les vilies Capitales.

Almoxarlí?az.go. Voilá ün grand nom
parcionnez-le moi,Monfieur ,á caul
de fon pais ;c'eft le dixiéme que les ter
tes payent pour leur produit. D.Dieg
Vrrea prérend que le mot Querefe ,ei

Árabe , veut diré découvrir , parceqm
les Férmiers de ees droits font toüjour:



en campagne pour découvrir les frait-
deurs; les raifins, les figues . les aman-
des, 8c les foyes ,qui ne font point en-
coré employées ,payent dix pour cent

de leur valeur. La lame, les cuirs, les
peaux de brebis ,&les cardamotaes ,ne

payent que feptmaravedís ; &quoique
lemaravedís ne foitqu'un denier de nó-
tre monnoye , ce droit ne laiífoit pas
d'étre confiderable avant Aljphonfe XV.
quiPa beaucoup recliné en Paugmen-
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Tout ce qui entre dansles ports, foit
armes, foit marchandifesvfoit vivtes;
á Pexception du pain ,tout paye ,á rai-
fon du centiéme de fa valeur ,cinq ma-
ravedis. On n'en paye que deux &demí
pour toutes ees chofes quand elles lor-
tent du Royaume. Enfin,les marchan-
diCes qui ne feroient que paífer d'un na-
vire á Pautre ,payent ce droit á'Jlmo-
xarifazgo : íi vous n'entendez pas ce

que c'eft,vous Pentendrez mieux par
le droit de Douane , fui* tout fouvenez-
vous, Monfieur ,qu'il eft défendu dé
rire quand on prononce un nom fireí-
peétable qu'il fait peur aux petits en-
fans ,Se aux íangliers quand on Ya a la

chaífe.

tant.



Las Tercíales Reales ,iont une gra-
ce ,que le Pape Gregoire Xe accorda
au Roi Alphonfe ,de lever le tiers du
revenu des fabriques des Eglifes ,pour
luiaider á faire la guerre aux infideles ;
c'eft-lá précifément l'origine du droit
qu'ont les Rois de Caftille de lever cet

impót ,qui n'a pas iaiífé de fe conti-
nuer, parce qu'aétuellement on eft en-

coré en guerre contre les Maures qui
affiégent Ceutadepms 14 ans . les fruits,
&les autres chofes qui fe díment , le
vin8c lepain méme ,payent ce droit eh
natura 11 y a dans chaqué ville ui>e
maifon deftinée pour en enfermer íe
produit . ce qui fournit des provi-
fions, que Pon vend en eertains tems.

Le Montazgo eft de Pinftitution du
Roi Henry IV. á Burgos en 1457.
C'eft le droit que paye un troupeau ,
quand ilpallé d'une Province á Pautre.
De millevaches, veaux, outaureaux,

ilen eft dü au Roi trois ,8c dixhuir
maravedís pour droit de garda De cent

cochons ,brebis ,moutons ,ou che-
vres,les cinq meilleures bétes ,&trois
maravedís : d'un troupeau qui s'achete
¿ans foires ,- ou marchez , fept ma-
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ravedis pour chaqué bceuf,ou veau, Se
deux pour -le relie.

Les Canes produifent en Efpagne
un revenu du moins auffi fort qu'en
France. Le Roi feul en a la planche .
Se le droit d'en vendré. Le Baraia , ou
jeu de 40 cartes ,eft d'un Real 8c de-
mi de vellón. Qui que ce foit n'ofe auíli
faire de favon ,fans la perraiffion du
Roi, qui la vend dans chaqué endroit
aux particuliers ,de maniere qu'iln'ap-
partient pas en Efpagne indiíteremment
á tout le monde de favonner la teté.
Voilá,Monfieur,les principaux droits
duRoi qui font venus á ma connoiífan-
ce. Ily en a beaucoup d'autres moins
confiderables ,dont le détail feroit trop
iong :c'eft un proverbe recu de tout le
monde ,que le Roi d'Efpagne a tant de
droits á prendre fur fes fujets ,qu'tin
hommequiavécu 30 ans dans le país
ne les peut fcavoir tous.

Enfin. ceux qui prétendent avoir ere
le mieux informez des droits de lacou-
ronne, & en avoir fait un calcul plus
jufte & plus exaél,les ont évaiuez á
peu prés á la Comme que je vous ai mar-

•quée d'abord. Il*paroit par ce détail ,
Monfieur, que les piaintes que Pon
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fait en France fur la charge du peuple
ne font pas mieux fondees ,que le font
ceiles des Efpagnols ,qui font exnéme-
ment vexez par tant de droits , &chez
qui je vous puis aífurer que Pargent eft
encoré actuellement plus rare qu'il ne
Pétoit en France ily a trois ans.

CHAPITRE XXI

De la Bibliotheque du Roi Catholique,

J'Áurols mené á Madrid une vie fort
ennuyeufe ,n'y ayant pas des occu-

pations continueiies ,ni lieu de lier
une étroite focieté avec les Efpagnols,
qui font tous fiers ,diffimuiez , &qui
ont encoré á Pégard des Francois le le-
vain d'une ancienne antipathie ,fi je
n'avois eü lieu dem'amufer .en vifitant
trés-fréquerament la bibliotheque pu-
blique du Roi,oü je lifois des livres
Latins ,Grecs, Árabes, Francois ,Ef-
pagnols . comme je le pouvois fotihai-
ter. Je m'occupois une aune fois á con~
íiderer les eftampes les-mieux gravees;
des plus beaux tableaux. Ouelquefois;
jedefcendois dans- les fepulcres des am-
üens, pour exarniner leurs lampes, oi_a
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quelques-unes de ees pinoles lacryma-
les, que Pon enfermoit avec leurs cen-
dres. Un jour j'admirois Pan ingénieux
de leurs oetites idoles. Un autre jour
í'étois en commeree avec les Rois 8c les
Empereurs ,'& j'apprenois par leursme-
dailles .qui font en grand nombre, les
principales a&ions de leur vía

Dans un autre tems l'envie me pre.
nant d'apprendre les fortifications , je
voyois fur un pland'argent . de quatre

pieds en quarré ,la repréCentation d'u-
ne ville avec fes maiCons en relief,fes
places publiques ,fes Eglifes ,&les tra-

vaux qui la défendoient ;j'y voyois en-
coré lamaniere dont les foidats faifoient
Pexercice dans le corps de la place . &

celle dont ilsla défendoient contre une

arrnée quiPaffiegeoit ,&dont on dif-
tin<moit en relief jufqu'au moindre Col-
da.0, avec fon fufil. J'y trouvois enfih
de quoi contenter ma curioíité furFhif-
toire,8c fur toutes fortes de Ccíences ,
dans lalangue que j'eftimois la plus pro-
pre á m'en donner Pintelligence.^

Cette Bibliotheque, qui na coúté au-

ne chóCe au Roi qu'á la confifqner^fur
l'Archevéque de Váleme, & fur d'au-
tres Seigneurs rebelles . eft. pourtant

01
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compoCée de plus de Z7000 volumes.
Le Coin en eft confié á quatre Bibliothe-
caires, qui bien qu'ECpagnols ,peuvent
paífer pour f^avans ,autant que je pus
le connoítre par les entretiens que je
cherchai d'avoir avec eux, pour appren-
dre la langue ,&m'inftruire de bien des
particularitez. Les livres rempiiffent
pluíieurs falles ; le Pere Confeífeur du
Roi en a la Siirintendance.
Ileft vrai que parmi ce grand nom-

Ede volumes ilya beaucoup de livres
ibles ,& un grand nombre dont la
ure eft interdite, á moins que Pon

n'ait permiffion de l'Inquiíiteur Gene-
ral. LeRoiméme en ce point eft Coumis
á Con pouvoir ;8c quand on demande la
permiffion de les lire,füt-on Evéque ,
ou Archevéque ,ou Doéteur des mieux
titrez . ilen excepte toüjours quelques-
uns. J'allai faluer fon Eminence plütót
par curiofité , 8c dans Penvie de fcavoir
eomment cette permiffion eft concüé _
que dans aucun deífein prticiiirer dé
m'en fervir,parceque ce font tous li-
vres que nous liCons aífez. commimé-



CHAPÍTRE XXII,

Des Cours de fuftíce,&des Confuís
d'Efpagne.

LA Juftice ,Monfieur-, Ce rend"en
ECpagne á peu prés comme en Fran-

ca Audéfaut du droit Rómain .on íuit
les loix qui ont été faites par lesanciens
Rois. Aurefte ,legenie li.igieux'regne
en ce pa'is-lá mille fois plus que chez
nous. Lediíferend commence fur quatre
fous,&ne finit que par 10000 écus,
ou pour mieux diré,par la., ruine des
deux parties. Onpeut juger de i'humeur
proceffive de lanation .par les differens
tribunaux qu'ila falluétáblir pour juger
les conteftations qui y fofflportees. Les
Francois ont un Juge particuiier de la
Nation,devant lequel ils appellént ,ou
font renvoyer toutes leurs caufes ,tant
endemandant qu'endéfendant. C'eftun
privilege que le Roi d'Efpagne leur a

accordé.
Le Confeil Souveraln de la Guerre

fut établi par le Roi Pelage en 710.
Les Confeillers portent la Cape 8c l'E-
pée. On les choifit parmi les plus expe-
bknentez dans Part militaire ;quoiquil



'

d'Efpagne. 109
y-en ait trés-peu en Efpagne ;cependant
les poftes ne manquent jamáis d'étre
remplis. Leur nombre n'eft pas fixé. Hs
ont un Procureur General, deux Secre-
taíres. un Grand Huiffier,un Rappor-
teur, un Greffier ,&d'autres Officiers.
Les lundis,mercredis ,&vendredis au
matín ,ilss'aílemblent pour prendre des
réColutions ,fur les mefures touchanu la
Campagne ;Paprés dinée eft employée
árendre Juftice, fur les démélez qui
concernent la guerre. Iln'y a poim en-
tre eux de préCeance .ils prennent place
á mefure au'ils entrent.

Lorfque Pon tient un Confeil gene-
ral,on avertit les Confeiller-s d'Etat ,
qui Cont pour lors affis au deífous d'eux.
C'eft dans ce Confeil que l'on donne
des poftes militaires ,que Pon regle les
traitez de Paix,&les motifs de la guer-
re,auffibien que les expéditions qu'on
doit entreprendre.

Quand le Roiordonne une levée de
troupes , c'eft á ce Confeil qu'il en don-
ne avis ,afin qu'il 'avenirte les Capitai-
nes. Ila auffi infpectlon fur les HSp.
taux oü Cont les malades 8c les bleífez.
Des deux Secreraives de ce Confeil ,
l'un eft pour ce qui concerne le fervice



deTerre ,& Pautre pour ce qui regar-
de laMarine. Le tribunal de l'Amirau-
té .- qui eft féparé en France ,eft con-
fondu en Efpagne avec celui-ci. LorC-
que leRoi donne quelque decret ,c'eft
ce Sécretaire qui y met fon paraphe .
lequel eft autant reípe&é que ía. figna-
ture de S. M.mema

Le premier de tous les Confeils eft
celui de Caftille. Le RoiFerdinand f
le compoCa en iz.4j. d'un Préfident,

qui a plus d'autorité que nótre Chance-
lier, de feize Confeillers d'Etat , &
d'un Procurcur fifcal. Le Préfident ,
avec cinq de ees Jnges,affiftent toüjours
dans la chambre du Gouvernement. Ils
fe levent tous quand il|entre.& quand i!.
fort ilsle reconduifent jufqub.Pefcalier.
Ce Préfident ne vifite jamáis perfonne..
toutes les 'juntes oü ileft obligé de Ce
trouver ,Ce tiennent chez lui. Celui
qui exerce á préfent cette charge s'ap-
pelle Dora Pedro Ronquillo. S'il étoit
un peu plus affeétionné pour les Fran-
cois . je crois que les choCes en iroientr
mieux

Ilya cinq autres Jüges dans la cham-
bre ,qu'on appelle des mille cinq cenr
pft.oles. On Pappdle ainfi,par ceque. es?-
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¡u; qlliavoit appellé á cette Chambre
qui eft le non plus ultra,étoit autrefois
¡¡¡¡.gé de configner cette Comme ;de

cette facón qu on y regardoit á deux

fois , avant d'entrependre un proces
dont le Cuccez étoit douteux. Cette
Chambre conCerve encoré anjourd'hui
le méme nom .mais Pamande n'eft pas
fiforte.Iln'y a que trois-juges dans cha-
cune des autres Chambres de Juftice,

deProvinceH

11f

Puíveiíle des Rameaux ,de ia Pente-
fóte, &de Noel,deux ConCeillers font
la vifúe genérale des Prifonniers ,&

tous les famedis onen fait une particu-
liere,pour fgavoir le füjet pour lequel
ils fontarrétez :un des deux Anciens y
va toiíjours le famedi fuivant ,avec un

autre , pour voirfiles reglemens qu'ont
avoit fait la femaine precedente ont été
executez. UnConfeiller ne peut point
s'abCenter Cans endemander permiffion
auConCeil méme,á cauCe de fon incom-
modité.. Dans les placets qu'on leur pré-
fente ,on les traitte A'Alteffe,& de
Segnoria , 8c quand on leur parle en

nom colleélif on leur donne le nom de
Majeftéi

Ün'y a que ¡es patries intereffees .



entrent dans la Chambre d'audience ,
PHuiffier lesappelle, & chacun entre
avec fon Avocar. Le Rapporteur expo-
fe d'abord le faitaux Juges ,qu'il a ex-
trait lui méme fur les pieces . de peu.
que les Avocats ne le déguifent. Enfui-
te chaqué partie dit les raiCons fut lef.
quelles elle fonde fon droit. On fe re-
tire aprés cela ,.8c les Juges opinen..
Le Greílier redige le jugement par écrit,
&le donne aux parties.

Dans la falledu-Gouvernement. on
traite des matieres Ecclefiaftiques ,&
de celles qui regardent Pexecution du
Concile de Trente. C'eft dans cette Cal-
le qu'on mande les Prélats ,quand iís
n'obé'iffent. pas aux Commiííions du
ConCeil. A la fin de PAudiance , les
Juges 8c les autres Miniftres y prétent
formen! de bien cendre la Juftica

Dans la Chambre des valle cinq cent
on examine les Greffiers , s'il. n'y a
point de reprochadans leur famille,
on les fait écrire, & on les interroga.
Ilya dans un coiné de cette Chambre
un livre qu'on appdle -le livre verd r
dans ¡equel on écrit le ñora de ceux qu'il
n'eft pas á propos cfemployer dans Padr-
Biijriftration de la Juftice. Qnand les.
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Tuaes du Gouvernement ne font point
Record entre eux, c'eft celui-ci qui
¡es departage.

La falle de Juftice connoit des reten-

tions des Bulles ,des affaires Crirninel-
ies, &•de Pexecution des Orddnnances
Royales ,dans toutes les villes. A la
Calle des Provinces reífortitPappellation
des Alcaldes ,Lieurenans ,ou Maires.

Quand toutes ees Chambres n'ont point
d'occupation, elles viennent ala Cham-
bre de Juftice, háter Péxpedition des
affaires. L'ordre pour opiner dans cha-
qué Chambre, eft que le dernier com--

menee á diré Con avis. Cela luidon-
ne , difent-ils,plus d'attention á Paf-
faire , 8c empéche qu'il ne foit en-
tramé par le fentiment des plus ágez.

L'original de tous les livres qui s'im-
priment relie dans le Confeil ,afiu
que dans Pímpreffion on n'y change
rien. Cene font plus depuis 1613, les
fuffrages des Ecoíiers qui donnent les
chaires des trois principales Univeríi-
tez , c'eft ce Confeil qui en dilpoíe en
faveurdu plus digne, qui examine les
Avocats ,8c qui dans le Cerment qu'il
leur fait préter , les fait jurer de deffen-
dre l'immaculée Concepción de la Saiiv-
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Énfin,de deux en deux ans ce Con-

feils'aíferable extraordínairement, pour
réformer les abus des Juges de tout le
Royaume ,reprimer les excés des Ec-V
cleíiaftiques ,&corriger ceux qui peu-
vent avoir abufé de leur crédit 8c de leur
autorité.

CHAPITRE XXIII.

Comment en exécute les Criminéis.

JE vis,Monfieur ,étant á Madrid.
garroter un Gentíihomme , pour

avoír fibien contrefait la fignature da
Roi que S. M. méme ne pouvoir dif-
-cerner la vraye. Ilalloir á la faveur de
ees fauffes fignarures demander dans
les villages les contributions &autres

droits
Le dernieroü ilalia n étoit qu'á deux

lieucs de Madrid t un Marchand qui
crut reconno.tre en lui quelque em-

preíiément ex'traordinaira pour étre
payé ,en concut du foupcon,&luidit
qu'il n'avoit point pour lors d'argent
chez lui,mais que s'il vouloit venir
juCqu'á Madrid,illui en feroit donner.
Cet homme aprés avoir refifté quelque



Eems , accepta la propofition. lis le mi"

rent tous deux en marche avec un tiers
que le Marchand avoit prié de Paccom-
Lmer. Ce coquin dans lechemin prit
urfde fes piftolets ,8c craignant appa-
temment d'étre découvert ,ilen caifa
la tete au Marchand. Son camarade en

tendant le coup ,ne jujea pas- a propos
d'attendre un pareü fort,ilpique des
deux,8c court en diligence á fon villa-
ge annoncer cette nouvelle. Le Juge fe
met en marcha Enfin, le meurtrier eft
pris,Se condamné á la mort par les
premiers Juges.

Appel interjetté au Confeil Sotive-
rain de Caftille,la fentence fut confir-
mée, &on le mit auffitót dans la cha-
pelle,oü on la luiprononca..

C'eft Pufage en Efpagne de donner
trois jours aux criminéis pour fe prépa-
ter á la mort. Pendant ce tems-lá plu-
fieurs Eccleíiaftiques fe relevent pour
étre toüjours auprés'de lui,de maniere
qu'il ne refte jamáis feul :& fur ce que
'je leur diCois que c étoit faire Couffric
mille fois la mort au patient ,que de
differer ainfi fon fupplice,ils me ré-

pondoient ,qu'on ne lui donnoit pas
le tems d'y penfcr ,pendant que Pon

_-



étoit fans ceífe occupé á lui injjrirerjj;
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Pendant ees trois jours , les Dames
de la premiere qualité .&les Confieres
de la Sainte Hermandad ,qué. ent pour
luipar toute la ville,- afin de faire prier
Dieu» pour le repos de fon ame aprés fa
mort.

C'étoit autrefois la 'coutume deles
promener fur un áne par tous les car*

refours ,la tete totumee vers la queué.
enforte qu'ils marchoient á rectilons,
mais depuis que le peuple fauvaun cri-
mine! ily a fix ans dans l'Eglife . &
que le Roi Py eüt fait reprendre ,pour
le pendre fur le champ ,S. M.a defen-
dí! cette longue prcmenade, de forte
que de la priíon ils vonr maintenant au
gibe! .bien efcortez par une compagine
des Gardes.

Celui-ci en partit fur une mulle ,
tourné á la maniere ordinaire , vétj
d'un habit de Jé fuite , qui étoit celui
qu'il avoit choiíi pour ene pendu. Si
c'avoit été un roturier,ilauroit été fia
un ane ,habillé en Capucin. On por-
toit devant lui deux grandes, croix de
duéil ,íes Confieres de P'Hermandad
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«a<re,& avec ce nombreux cortege ,
bColdats lui faifant faire place á grands
coups de canne fut la tete. Ilfe mit
encoré aux genoux de fon Confeífeur ,
durant un demi quart d'heure , aprés
quoi ilCe préfenta au fupplice.

Repréfentez-vous, Monfieur,un po-
teau . fur lequel ily a un íiege á hau-
teur, & defious ce fiege un báton qui
traverfe lepoteau ,&au haut du poteau
Max barres qui emboitent jufte le col
du patient, lly a derriere une eípece de
moulinet ou de cabellan . Autour du
pivot eft roulée une ceinture de foye
que Pon lache pour y mettre la tete.
Ce genre de íuppiice eft particulier
pour les Nobles ,car les autres du com-
mun Cont pendus á Pordinaire avec une
corda On attache done d'abord les
piéds au báton qui traverfe en bas ,en-
Cuite le corps au poteau méme ,& les
mains derriere :ce qui fe fait ainfi,afín
que le crimine! pe puiíie faire aucune
contorfion,enforte qu'en deux tours

de moulinet ,ou plutót en un clin d'ceií>
ilfe trouve étranglé.

Sur íe champ l'Eglife voifine fonne
en mort : le Doñear fait enfoiteun



grand Cermon au peuple ,pour l'exhor.
ter á profiter de cet exempíe. Le corps
qui a été éxécuté á midi,refte dans la
méme íituation en fpeétacie au peupl.
le refte du jour. Pour moi j'eftime que
cette vüé fait bien autant d'effet que
l'exhortation duPredicateur.

Le foir á nuit clofe la parroilfe oü il
doit étre enterré, hors de l'Eglife. yient
prendre le corps ,Se les Confreres y
font cortege avec un cierge á la main.
Ily a trois parroífles deftinées pour

les trois éxécutions ,ainfi qu'il y a trois
endroits differens dans la Place Mayor
deftinez pour les faire. Les nuez font
punís par ¡a pene de leur tete, qtiin'eft
couppée par derriere que pour le crime
de trahifon.

CHAP1TRE XXIV.

Remarques fur le Tribunal de l'ln-
qulfition.

LE Tribunal de Plnqnifition plati-
que un Cupplice particulier ,pour

ceux qui font bigames. On les fait pro-
mener par la ville tout nuds fur unáne,

ayant une foutche qui leur foutíent j&



mentón, afin qu'ils ne puiflent baiifer
ja tete ;ils ont fur leur íéte une mitre
balite au moins. d'une aune ,reprefen-
tant leur hiftoire en peinture :dans cet

équipage ils font foüettez á chaqué car-

refour.^Tous ceux que ce redoutable
Tribunal punit ont un pared bonnet.,

porte qu'on n'a que faire de demandes:
pourquoi ils font condamnez.
Iln'y a point eü d'Auto,qui eft le

nom qu'on donne á l'éxécution genéra-
lede tous les criminéis de Flnquifition,
qu'ils appellent autrement Fcfte, depuis
1681. que leRoi Charles II.donna pat
galanterie ce fpeélacle á laReine Marie
LoüiCe. La fefte commenca á huit heu-
res du matin le jour indiqué. Le Roi
aprés avoir fait la dépenfe de faire venir
tous les criminéis de tous fesRoyaumes.
fait fcavoir le jour de l'éxécution deux
mois auparavant. On prepare pendant
ce tems-lá la place Mayor avec des écha-
fauts ,-des baluftrades ,8c des tapis. On
dreflé un Autel en face, de l'Hótel de
ville,oü le Roi Ce met. On ycommen-
ce laMellé en muíique ,Se aprés PE-
vangile un des plus fameux Predicateurs
fait l'éloge du triomphe de la foi. Les
criminéis y affiftent avec leurs Sambe-
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nits ,qui font des eípeces de Scapulai-
res chargez de fiames ,loriqu'ils doi-
vent étre brúlez : leurs parrains font a
cóté d'eux

LeSermón finí,leRapporteur Iitles
fentences des criminéis : l'Inquifítibn
ne fait qu'inftraire le procez, fans le ju-
ger, 8c remet les pieces au juge laique,
avec le criminel,en lui difant,encoré
que cet homme nous ait paru digne de
mort ,cependant 1'EgíiCe vous exhorte
á ufer envers lui de mifericorde.

Ceux qui ayant été baptiféz judaifeiit,
font punís de mort,ainfi que les rete
dáifans , s'ils ne veulent pas fe conver-
tir. Le foüet & les galeres font la ré-
compeníe de leurdocilité. Les rejuda»
fans font brülez vifs h'ors des portes de
la ville,s'ils perfiftent dans leur endur-
ciffement. Les enfans font donnez á des
Inquifiteurs qui ont foin de les élever
dans la Religión Chrétienne ;mais on
ne laiífe pas de les punir du foüet enco-
ré qu'ils n'ayent pas craatorze ans.y * * r1 r <*\u25a0•

CHiand toutes les lentences íont lúes,

on fait faire folemnellement abjuration
á ceux qui ne font point condamnez á
la mort. Lorfque cette ceremonie eft fi-
nís,ileft d'ordinake dix heures du Coir.,



-<,,. recontinu'é la Meflé, qui s'acheve á
deux heures aprés minuit. LeGrand In-

quiíiteur ne s'en retourne point alora

en proceffiori comme ileft venu,p'ar-
cequ'il eft trop tard.

CeTribunalde Plnquiíition n'eft éta-
blique -pour les matieres de foi. Les

Rois Ferdlnand &Ifabelle Pétablirent ,
pour empécher que les Maures'dont ils
venoient deJtriompher , ne rentraífent
dans leur Royaume ;ainfic'eft lapoliti-
que qui eft "la cauíe de fon établiffe-.
.ment. Le Préfident s'appelle biquifi-*
teur general ,& fes Confeillers Inqui-
liteurs Apoftoliques. Its Cont au nombre
de íix

Le Roi donne tous ees poftes ,qui
font bien recherchez ,auffi bien que
celui de Secretaire de la Chambre ,dé
Grand Huiffier, de TreCorier .deRap-
porteur, de Portiers , de Qualificado-
res ,pour qualifier les propofirions ér-
ronées, & d'Avocats. Iln'y a pas de
Grand d'Efpagne qui n'ambitionne un
feul de ees poftes. C'eft le plus riñe
d'entre eux qui eft le Porte enfeigne^de
l'Auto. Tous ces-Ofticiers doivent erre
de bonne yíe&mceurs ,lettrez . &fans
reproche dans leur famille;c'eft-á-dire,-



11% Etatprefent
ne venant point de Juifs, pour lefqueis
on a par toute PEfpagne une averíicm
extreme ;jufques-Iá que depuis 150 ans
les filies qui naiífent d'un Grand d'Ef-
pagne qui avoit épouCé la petite filie
d'un Juif qui s'éioii convertí, font tou-
tes obligées de fe ftire Religieufes,
parce qU'éíles ne trouvent point á fe
marier ,&que le filsamé méme, á qui
tout lebien eft fiíbftitué,ne trouveroit
pas une filiede condition mediocre qui
voulür Fépouíer.

On ne peut imprímer aucun livre
ejiEfpagne fans la permiffion de ce Tri-
bunal. LTnquifiáon ne peut cependant
arréter les perforares Nobles ,les Pre-
ñes ,íesReligieux ,les Chevaliers d'Or-
dre ,fans en avoir fait parí auparavant
au Confeil fouverain. Pour ce qui eft
des aunes perfonnes ,quand un Huif-
fier de Plnquiíition a dit á un homme
fuivez-moi de la part de la faintelnqui-
íitioit,ileft obligé de fuivre fans répB-
quer ;ilya plus ,c'eft que s'il fait ré-
fiftance ,&que l'Huiffierdifeau meil-
leur ami de celui qu'il veut arréter de
luipréter main forte ,cet ami eft obli-
gé de le faire. Un pere méme eft obli-
gé de Ijvrer fon fils,Se le fils fon pere



aEjpAAA^^
Ainfiles familiers qui arretent les pri-
fonniers, quoi qu'au nombre de plus
de 20000 dans PEípr.gne, marchent
toüjours feuls ,parcequils comptenc
Car la docilité des perfórales qu'ils ar-
retent ,&fur le fecours des affiftans _,
&des pafíans.
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Mais ce qu'il y a d'étonnant eft le fe-
cret qui fe garde dans les déliberations
de ce Confeil. Ceux que Pon fait pri-
Conniers font obligez de repondré ,lorl-
qu'on leur en demande le fujer,c'eft
pour mes pechez :ceux qui ne devi-
nent point pendaní deux ou trois ans
le fujet pour íequel ils ont été arrérez,
rapprennent enfin _, mais en attendant
ilpátiífent Iongtems dans Phorreurd'uri
cachot ,nourris feídement de pain 8c
d'eau ;ilarrive fort fouvent que quel-
qu'ennemi leur aura fuppofé des dif-
cours auxquels ils n'auront jamáis
penfé.

Enfin,ce qui eft également furpre-
nant, par rapport á ce tribunal ,eft
que les principaux Miniftres d'une Re-
ligión,qui reconnoit pour fon Atiteuu
un Dieu qui fe glorifie lui méme d'étra
doux Se humble de cceur ,ayent píV
conceyoir le deflein de ttaiter des hom-



f
5'employer pour les loumettre' á leur
pouvoir defpotique un moyen fiinjurie,
Se ficontraire á Fhumanité ;& que des
peuples entiersayent eü alfoz de docilité
pour s'impofer á eux mémes un joug
íiodieux ,&marquent encoré un zele
auffi aveugle ,& auffi conftant ,á
s'affermir dans un eCclavage auffihon-
teux.

Ajoutez á cela que fi ce.tte'inique
jtiriCdiétion eft trés-propre á empécher
la.profeffion publique 8c le progrés de
l'hérefie ,dans les ííeiixoü elle eft éta-
blie,elleeft auffimerveilleufement bien
inventée pour former des hypocrites ,
qu'elle eft d'ailleurs un puiffant obíta-
cle á rappeller au girón de l'Eglife Ro-i
maine céux'qui s'en font éloignez ,&
en éloigner abfoiument ceux qui fe-
roient deja prévenus á Con délavantage,
puilqu'il n'eft pas naturel de croire qus
lepur Chriftianifme,qui tenant de fon
origine ,doit ene une Religión de paix
&de doucei.r.puiíTe Ce trouver dans une
communion dont les Miniftres font leur
grand arcboutant d'un Tribuna_,qu_ par
íesplus ¡ñiques pvocedures ótanr aux ao
cufez toutes fortes de moyens de íe deí-
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fendre ,fiepeurmanquer.de condam-
ner, fin de faux rapports ,beaucoup
plus d'innocens ,. qu'il n'eft en état
d'infhger á de veáis coupables les peines
qu'ils pourroient avoir juftementme-
ritées.

CHAPITRE XXV.

Des Ordresmllltaires d'Efpagne,

LEConfeil Roy al des Ordt.es corn-
menca en 1489. Alexandre VI.

accorda aux Rois -Catholiques le privi-
lecre de reunir en leur perfonnes les
Grandes Maitrifes des Ordres de S. "ja-
ques ,d'Alcántara ..& de Calatrava,

La premiere de ees Maitrifes vaut au
Roi trois cent fixmilles. dlicats.de ren-
te;ía feconde cent vingt fept mille,- &
la noifiéme cent dix neuf mille;>fuppu-
tant enfuite le ducat á 45 fous . ileft
aiCé de convenir que le Pape fit alors un

.trés-beau §c bon prefént au Roi Ferdi-
nahd Ve 8c á fes fuccefte \u25a0
JCe Confeil eft compofé d'un Préíi-
dent, de íix ConCeillers, d'un Procureur
General 8c d'un Sécretaire ,qui contre-

figtie les Brevets de gratificado.!-! que
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le Roiaccordé ,foitpour les Croix, f0it
pour les commandes,foit pour les Prieu-
rez ou aunes Benéfices déoendans de
ees Ordres. Ily a auffiun grand Huif-
áier, Se deux Greffiers ,Pun pourl'Or-
dre de S. Jaques, Se Paune pour ceux de
Calatrava Se ¿'Alcántara.

On traite dans ce Confeil du gonver-
íiement de ees Ordres ,de fadminif-
tiation de la Juftice jon y connoit des
caufes civiles &criminelles de tous les
Chevaiiers ,Freres lais,ou dépendans
des Ordres. On y connoit des viíites
des Couvents ,des Commanderies ,de$
Maifons fortes,des Hópitaux ,& des
Colleges , qui leur appartiennent ,8c
l'on y fait obferver les Statuts faits aux
Chapines Généraux.Sa jurifdictíon s'é-
tend fur trois villes,nibourgs,& 6<
villages.

L'Ordre de S. "jaques',qui prit fon
établiffement en iijS. fe divife en iz
territoires, qui font gouvernez par cinq
Chevaliers, & fepr Alcades Mayors,
fqui font lettrez.

L'Ordre de Calatrava n'a que cinq
contrées qui font régies par deux Gou-
verneurs Chevaliers & trois Alcades
Mayors. Les premiers fervent le Roi



avec 578 lances, & ceux-ci avec $oo,
L'Ordre ¿'Alcántara a auffi fes cinq

cantons ,deux Chevaliers pour Gou-
verneurs, &trois Grands Maítres. Cet-
te Chevalerie a 38 Commanderies ,qui
vallent cent mille ducats de rente, Se
toutes les trois enfemble en rapportent
440 milla

L'Ordre de S. Jaques a trois Con-
venís de Religieux, Se íix de Reli-
gieufes . celui de Calatrava, un de
Moines , 8c trois de Nonnettes , Se
celui d'Alcantara en a amane. Le gou-
vernement Cpirituel Se temporel de ees
maiCons appartient á ce Confeil.

Le Confeil Royal á'Arragon gouver-
lioit le Royanme de Váleme Se la Ca-
talogne. Ilavoit auffi fes Offiders partid
culiers ,mais jecrois qu'á preient que
ees país íont conquis ,ils n'auront
point d'autre Tribunalque ceiai de Caf-
tille. Ce Tribunal confulte S.M. fur
tout ce qui concerne ees Royaumes _.

.tant pour les Vicerois ,íes Archevé-
ques, & les Evéques ,que pour tout

Je Politique ,le Miíitaire,fEccleíiaf-
tique ,ía Finance Se les Commanderies
de POrdre de Aíontefa, Ce n'eft pas
par la méme raifon que le Confeil á'£-



talie devíent inntile , mais parceque
les Etats que l'Efpagne y poífedoit paf-
fent á d'autres Puiffances par le Traite
Á'Vtreñ-.

CHAPITRE XXVI

Ves Vniverfite\d'Efpagne.

IL y a en 'Efpagne trois principales
Univerfitez,celles de Salamanque ,

d'Alcala,& de Valladolid. Madrid ,
quoique Capitale du Royaran e, n'a
point cet avaniage , pour deux raifon»
quine font pas d'une égale valeur.

La premiere eft que les R,P. JéCui-
tes y tiennent feuls un College ,&
qu'ils ne fouhaittent pas d'y avoir des
concurráis. Cependant ce défaut d'é-
mulation , dans un lieu oü ¡es familles
les plus coníiderables de PEtat font leur
féjour ordinaire ,eft caufe de Pigno-
rance oü croupit la plus coníiderable
parcie de la nation .¡es Jéfuites n'enfei-
gnant dans leur College que les Huma.
nitez jufqu'á la Rethorique incluíi-
vement.

La feconde raifon eft le tumulte &
dedéíordre qu'on!: coutume de cauíerles



PKflóTTqui ne conviendroit' point

avec la fureté &la nanquiiité qui dói-
vent regner .dans une grande ville: je
dis ía fureté , parceque cette nation
d'Ecoliers ne . fait que róder de nuit.
pour voler ,8c pour aífaffiner . Se -com-
me il y a deja dans -Madrid un affez
grand. nombre, dé. bandits. Sí de fcele-
rats, on ne juge pas á propos de Faug-
inenter, á moins que Pon n'ait aupara-
vant multiplié le nombre des Eglifes,,
qui font deja ü fréqu^.ntes -, qu'on peift
diré qu'elles occupent la moitiédu ter.~

rain de la villa

'.<:\u25a0\u25a0:ol- l1 \u25a0P'

L'imptinité eft dans cette Capitale
,a un point qui ne fe peut exprimer . le
criminel qui vient de tuer láchement un.
horame, fe ríe, a la barbe du.Juge,.
dans le lieu faint,qui fen d'aziie á fon.
crime ..auffi les meurtres y.íbnt-ils trés.-
fréquents ,ily a des jours óü plus de-
%$ perfórales fe trouvent aífaffinée^"-

Dans le commencemeni que leReí
Philippe V. vint ocqiper le troné .lor£-
que Pon Ce confeífoit ds avoir- tué una
homme , on en étoit quitte pour une
jegere réprimande , mais quand on
láifofo-eiitendíe aa Confeífeur,, que.



c'étoit un Francois ,tranfeat , difoit
le faint Perfonnage. Leur inclination
eft íi feroce ,que pour une bagatelle ,
comme pourroit ene une piece de i¡
fous,ils envoyent un honnéte homme
dans labarque de Carón. Ils l'attendent
pour cela pires d'une Egliíe,au coin
d'une rué , ou bien ils vont chez lui,
fous pretexte de lid demander l'au-
móne.

5

LorCque Pon recut en Efpagne le Con-
cile de Trente, qui défend le combar des
hommes contre les taureaux ,ou contre

d'autres animaux Cemblables ,ce fut
avec une referve particuliere de kur.
part ,8c le Pape dérogea á cet arricie,
en leur faveur,par une Bulle ,propter,.
dit-il,ferocitatem qentis ,&ad duri-
\u25a0tiem cordis illius. Ainfi jene m'étonne
plus tant qu'on facrifie aiférnent la vie
des autres , quand on expofe la fien-
\u25a0ne auffi fácilement. On dit pourtant
que le Roia beaucoup á cceur de refor-
raer cet abus,'te ferafans douteune
bonne óeuvre.

Aprés cette longue digreffioil,que
je vous prie , Monfieur ,de me par-
donner , pour revenir aux Univeríirez.
d'Efpagne, elles font compofées com-



aouvernées de méme par un Reóteur- ,
les Doyens, &des Procureurs. Les étu-
des de Philofophie font de 4 années.
Dans la premiere année on étudie la
Dialectique ,le méme ProfeíTeur"enfei-
pne la Phyíique ; la feconde année la
pétáphyfique Se la Morale fontenfei-
gnées par un autre Profeíleur durant
le cours de la 3e Se de la 4e année. Au-
cuns íentimens des Philolophes- moder-

íttíe

nes n'ont encoré été jufqu'á preíent
adoptez dans ees Univerfitez^ Le bon:
AriftoteSeXe Grand S. Thomas font toü-
jours en poffeílion d'y triompher :pen-
dant ce coursde 4 années on fait tous-

les Dimanches des éxercices -publics.
On viíiteaprés ce long efpace de tems.

les écoles de Théologié ,ou de Droit,,
pendant ¡années :mais iln'y en a que-
4 pour la Medecine avant de parve-
nir au Bacalaureat, pour leqnel ü y a.
deux examens áfubir , &deux Thefes-,
publiques á foutenir. De fi longues;
études feroient plus que fuffifantes pour.-
former un grand nombre d'habiles;
gens, s'ils étoient bien \u25a0 -enfeignez- pav
léurs Profeífeurs ,& que les étudians.
álléntambonufage de leur tems .raspe



ílparoit par l'évenement qu'il yadu
défaut de cóté 8c d'auue. Car s'ilily a
beaucoup de libertinage de la pan des
Ecoliers ,ily a auffi paníii ees Doc-
teurs ECpagnols beaucoup plus de gens
titrez du Doclorat qu'il.n'y en a qui
foient veritablement docbes.

i

Leur Théologie comprend ,comme
en France, lesTraitez de laTrinité,de
l'Incarnation, des Anges.&c. Ladiftinc-
tion des Bacheliers eft une piece de fergé
noire niangulaire qui vienr prendre fu-
la poitrine. Iln'eft pas befoin d'atten-
dre un ou deux ans pour entrer en li-
cence, lorfque Pon fe trouve avoir ache-
vé deux examens avant le tems de Pou-
verture, qui Ce fait de deux en deux ans.
On eft obligé, comme en Sorbonne, de
diCputer contre les Bacheliers qui Ce pré-
fentent. Ils ont auffi une TheCe nom-
mée Alphonftna ,-qui réoond á hSor-
bonnique.
\u25a0Alafin de la licence , tous les Doc-
purs s'avancent ,& donnent. les pla-

JLa veille qu'on doit prendre le
bonnet de Docfeur ,on fubjt un exa-
men , Se le lendemain ,aprés que les
Ecoliers ont promené par la villele réci-
piendair; , au fon des ilutes &des'tsra-

ees



bours , on le mene furun theatre, vis-

a-vis du Recleur , le'quel _ aprés qiñm
Ecolier a fait fon panegyrique , \iú
donne les vétemens convenables á fa
dignité. . -.

.Au lieu de la fourrure ,dont fe chac-
een! les Dqcfteurs dans les Univeríirez
de France , ceux d'Efpagne ont une
piece de pamie blanche , qui eft dou-
blée de noir,&qui a fon colier qu'el-
le forme au tour de íeur cou . leur bon-
net eft de méme couleur. Avant de
prendre le bonnet- de Docteiir, ilfaut
avoir pris POrdre da Soudiaconat.

Les licences pour le Droit &pour.
la M^decíne font auffi de deux ans ,
mais la ceremonie pour leDoétorat eft
encoré ,á ce qu'on dit,plus curieufe.
On les ceint Chevaliers la veille , &
dans cet équipage on les promene pai-
la ville,comme je vous Pai dit des
Do&eurs en Théologie.

On propofe pour le Droir une quef-
tioná laquelle ilfaut que le pretendan!
réponde furle champ :. enfuite ,aprés
avoir recü les marques de fa dignité,
qui font une fourrure de panne rouge
pour le Droit Civil,&verte pour le
Droit Canon .ou bien un bonnet verd,



quand on eft gradué en í'un 8c err-
Pautre, on lui fut expliquer pendan t

une heure une loique Pon tire á l'ou-
verture du livre .Se comme le preten-
dan! ne fe irouveroit pas le plus fouvent
fort en état de faire fur le chango cette

explication en bonne forme, pendant
qu'il crie de fon cóté du mieux qu'il
peut , les écoliers frappent des pieds &
des mains ,Se crient fans ceífe vlvat%
ce qui fait au'íl eft impaffible d'enien-
dre ce qu'il dit de bon ou de mamáis
fiar la loipropofée. *

7

AFégarddu Medeein ,.avant de lui
mettre fon harnois jaune , on lui de-
mande quel eft le moyen permis je plus
prompt pour tuer- un malade .. s'il ré~
pond que c'eft l'émetique , chacun ap-
plaudir. J'ai demandé la raifon de cette:
couleur jaune, que Pon donne aux Me-
decins ? on m'a répondu que dans l'A-
pocalypfe la^mort étoit montee fur um
cheval pále. On n'a pü me diré pour-
quoi le licou des Mahres es Arts étoir.
bleu

Quand unBachelier en Droit, aprés-
avoir fuivi cinq ans le»Barreau veut,

étre recü Avocar, ilprefenre Requere
au Confeil Royal ,, attachée. a. fes- Lex-r-
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tes de Bachelier . Se. on lui donne
quacre ConCeillers qui Pexaminent fox
les loix,depuis fix heures jafqu'á mi-

|tÍit. Ils Penvoyeni enfuite^ chez un.

Procureur ,pour étre chargé d'une cau-

fe,Sí on ne luidonne. qu'un feul jour,
pour Petudier..

Le lendemain ileft obligé d-éxpofer
le fait devant les juges . comme im

Rapporteur, de plaider enfuite, pour
8c contre ,comme un Ávocat ,'& de
prononcer enfin. fon fentiment comme
un Juge. Aprés quoi on lui fait pretqj

|Les Avocáis porten! une longue íóu--
tane ,& un manteau par deflus ,qui:
leur vient á mi jambes ;.les procureurs,,
Notaires ,Se aunes bas Ofliclers,por-
tera la gonüle Se Pépée. L'Avocar avant:

d'entrer au Barreau prend un.bonnet,,

&une piece triangulaire qui Ce met par
derriere fui Con mantean. Voilá ,Moiir

fieur,ce que j'aipü apprendre rouchant;

les ufases des Univerfitez pendant le fé? -



CHAPITRE XXVir

Defcription de L'Efcurial.

L'Efcurial eft un Monaftere de leroni-
mites,cpñ fontdesReligieuxhabiílez:

comme les Celefnns. Ce fuperbe édifice
fut batí par le Roi Philippe II,en mé-
moiredu gain de la batailie de S. Qiien-
t'm. Ileft diftant de Madrid de fept
lieués ,qui vallent bien les 14 que Pon
compre de Paris á Fontainebleau. Ce
bátiment eft elevé á mi-cóté, L'Archir
tecle s'appelloit DomfuanBaptifte Na-
politaln.

La porte principale du Couvent eft
du cóté de lamontagne ,elle a été ainfi.
diípofée afín que toutes les vüés des
fenétres füífent du cóté de Madrid ,8c
ác la campagne ,le bátiment eft en for-
me de gril. parceque ce fut le jour de
S. Laurent auquel leMonaftere eft de-
dié ,que les Efpagnols remporterent
cerré celebre vidknre fur les Francois.

Ce Monaftere ,pour le bátiment .
les peintures , & les richeífes ,qui y
font enfermées ,eft ce qu'íi y a de plus
beau , non-feulement dans 1'Efpagne ;
mais je crois méme encoré dans cauta



PEurope. Sa conftrucHon ,avec tous

fes ornemens /n'acependaht conté que

Cixmillions d'écus :mais ilfaut .obferver
que dans ce téras-lá on ne donnoit par
jour aun architeéte que douze marave-

dís ,& qu'á prefent ilgagne quatre

Reaux de vellón,qu'il faut 31de ees

mará-vedis pour faire un de ees Reaux ,
&qu'il faut quinze de ees Rea.ux pour
faire Pécu. Cela pofé,ileft aifé^de ju-
oer de laproportion de ce tems-lá á ce-
lui-ci.

Une autre chofe encoré áremarquer,
eft que le marbre 8c le jafpeCeuou-
voient dans le Cein méme de PEfpagne
fans étre obligé de les aller chercher
ailleurs, & la pierre fur le lieu méme.
On peut diré de cette pierre ,qu'elle
le difpute avec le marbre ,foit pour la
dureté, foit pour les petites taches dont
elle eft veinée.

Imaginez vous , Monfieur,ce que
doit ene ce prodigieux bátiment ,oü
Pon compre 3 3 lieués de cheminbien
méfurées á parcotirir la maifon. Dou-
ze mille portes ,ou fenétres ,18 Cloi-
tres, 86 fontaines, 8 cuifines ,_. or-
gues dans l'Eglife , dont ily en a une
¡Pargent , dont PEmpereur Charles-



138 Etat prefent
Quint Ce fervoit quand ilalloit en catj}.
pagne ,40 chapelles, 11 cours ,-i.6
livres de chceur ,170 Religieux . j0

Arobes pefant de clefs Ceules, obfervant
qix'un Arobe eft z; livres, 1198300
Arobes de fer, ou de clotix,990700
Arobes de plomb, 3 8 ftatués de bronze,
&13 de pierre avec 70 coiomnes.

Nous arrivames á cette maifon le jour
de S. Jetóme . nous fumes aífez heu-
reux pour voir dans l'Eglife une Com-
munauté Cinombreufode Religieux qui
alloient modeftement au falut,deux á
deux ,chacun avec un fiambeau de
poing : derriere eux un Seminaire de
60 Eccleíiaftiquei, .& une centaine de
petits étudians ,chacun de méme ,avec
un fiambeau ,dans une Egliíe masrnifi-
que par fa fimplicite. Vous ne fcauriez
crqire,Monfieur ,quel augufte fpeóta-
cle étoit celui-lá , Se quel piaiíir 011

pouvoit goüter á entendre chanter la
meilleure mufique ,par de trés-belles
voix,fous une vonte qui réfonnoit,
fans que Pecho produifit de confufion.

Les femmes n'y entrent jamáis ,á
moins que ce ne foit á la fuite d'une
Reine. Pour un peóple figrand on ne
peut rien voir de mieux reglé. Tout eft



fous Padminiftration d'un Prieur trien-

nal,que leRoi«omine ,&qu'il con-

tinué ordinairement trois autres années,

aprés quoi illuidonne unEvéché. Il

eft dans fon territoire Seigneur abfqltt

au fpirituel, 8c au temporel ; un des.
plus beaux droits dont, j'ai appris qu'il
eft en poífeffion, eft, qu'oune un grand
nombre de Cures dont la préfentation
lui appartient, ily en a trois dont ü a

la collation puré &finípie, fans méme
qu'il foitbefoin duvifa de l'Evéque.
. Ilreleve de FArchevéché de Tolede 5.

l'on étoit convenu á Rome,dansle
tems de la mort de Charles II.de lui
donner la croffe & la mitre,mais le
Cardinal Portocarrero fit manquer Paf-
faire. Ilne dépend point non plus du
General de fon Ordre ,qui ne peut en-»

voyer aucun Vifiteur dans fimaifon»
En un mot,ils n'y reconnoiflent d'au-
tre puiffance que le Roi, qu'ils appel-
lent leur premier prieur.

Nous examinames l'Eglife á nótre ai-
fe pendant le falut. Le Grand Autel,par
la" confufion de tableaux dontileft char-
gé ,paroit un peu colifichet,pour un fi
fuperbe edifica Dix-neuf grandes mar-

ches de marbre élevent le Prétre cele-



brant ,enforte que de tous les cótez de
l'Eglife on le diftingue áiCément. Le
contour de ees marches eft decoré de
douze chandeliers d'argent ,hauts de
dix pieds. Les -._colomnes Cont de por-
phire, &de jaCpe., au miíieu eft le ta-

bernacle ,qui eft de íapis relevé d'or ,
gami de pierres precien fes _ &enrre au-
tres d'une topafe auffigroffequ'un ceuf
de poule. ila coüté cent mille ducats
de facón feu'íement, ayant été travaillé
pendanr fept ans á lapoinre du diamant.
Le ducat ,comme je vous Pal deja mar-
que ,eft de 4j fous.

Au haut de l'Autel eft un Chrift en
bronze doré ,avec la Vierge &S. Jean,
dont les figures font deux fois groífes
comme le narurel. Aux deux cótez de
cet Autel font les tribunes du Roi &de
laReine , á gauche au deflus eft la fta-
•tué dcCharles-Quint, avec íes deux en-
fans ,Se á droi'te la rearéfentation de
Philippe II.avec fes trois femmes, tou-

tes de bronze doré. Ce Roi,qui avoit
»báti l'Efcurial,difoit que Ponvrage de-
puis le haut de cet Autel juíqu á la dea,
niere marche Pavoitrendu pauvre.

4'

La Chapelle de S. Jéróme eft au cóté
droit, dans laqueile ily a un grana



aofflbre de Reliquaires d'or &d'argent,
entre autres une croix d'un demi píed
¿e haut ,du boís méme, á ce qu'on dit,

de la vraye croix. Je n'ai point vü de la
paílle de la Créche, mais on m'a aífuré
qu'il y en avoit ,auffi bien que du laic
déla fainte "Vierge.

Le Roi Charles II.fit préfent á ce
fréforde la figure de S. Laureni de gran-
detir naturelle, toute d'argent maffif,
tenant en fa main droite une barre de
Con gr.il quin'eft guere noire,peutétre
l'a-t-on bien écurée. A gauche de ce

grand Autel Cont auffidans la chapelle
de PAnnonciation ,grand nombre de
bras ,de tetes, de cotes, de cuines,

de jambes ,de differens Saints ,toutes

d'or ou d'argent ;mais ce qu'il y a de
plus cúrieux font deux vafes de criftal
oe roche garnis d'or ,hauts de deux
pieds ,furun de diametre. Cette EgliCe
3 3 64 pieds de long,fur z80 de large;
elle a coüté feuU^^Yecle^rnemens

z40000 ducatsH
Püñy is les jours trois grandes
Melles : une á cinq heures, pour la

ÍiroCperité des Rois vivans . la Ceconde k
.ept,pour le repos des Princes défunts .
la croiliéme eft celle de la Communatin
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té. On y fait l'Office tous les jour?
comme ilfe pratiqíie dans nos Cathe-
drales aux grandes fétes. Chaqué Pré-
tre,qui fort de la Sacriftie pour aller
diré la Melle, eftobligéde venir aupa-
ravant devant le grand Autel,diré tout
bas un répons pour les Rois qui font
décedez.

La Sacriftie eft un vailfeau magnifi-
que orné des tableaux les plus curieux.
Onreconnoit leCorrege pour le premier
de tous les Peintres ,dans fa nuilau
Jardín des Olives. Le petit Jefus ,qui
badine avec labarbe de S. Jofeph , qui
le tient entre fes bras ,eft un des plus
beaux morceaux du Guide. Le Tincfto-
ret a fait une Cene des Pelieríns d'E-
maüs ,dont PArchitecfttire eft fi.belle ,
qu'il femble qu'il n'y ait qu'á entrer
dans la falle,& fe metne á table. Ce
tablean feul eft eftimé zoooo écus. Le
S. Sébaftien attaché á un arbre ,eft du
Titien ;on ne peut le regarder fans
étre touché de compaffion. Pour ce
qui eft de la fainte Famille de Raphaél,
ce nom feul fait fon éloge , tant pour
le colorís ,que pour la corre&ion du
deífein. Il eft inutile de m'arréter á
vous faire un plus grand détail des au-
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tres tableaux,puiíque j'aib'^^^^^H
de plus curieux a vous dire.^^^M

On conferve depuis 3 79 ans, dans

cette Sacriftie une Hoftie miraculeufé ,
qui fot percée de trois coups de couieaa

par un Juif en Hollande." Les trois
trous y paroiífent encoré : on prétend
que ce Juif feconvertir á la vüé de la lu-
miere ébioui fiante qui entoura cette

Hoftie au méme moment. Elle eft con-

favée dans un Soleil tout d'or enri-
chi de pierreries , qui eft fur un Au-

tel,dont le devant eft d'argent maf-
fif tout couvert d'émeraudes ,rubis .
faphirs ,&d'autres pierres- pretieufes.

Je ne puis vous expriraer ia richefle
des ornemens. Ily en a.de blancs ,
pour le jour de Paques ,&de Noel .
qui font tout couverts de perles. Ily
en a de rouges en petit point ,pour la
féte de S. Laurent ,qui font chargez
de pierreries. Enfin,ily en a de noirs».
pour la mort des R'ois 8c des Reines »

dont la broderie relevée en or Se en ar-

gent Curpaffe tout ce que vous pouvea
avoir vü de plus beau en ce genrc.

On y compte 5 o ornemens complets
pour le grand Autel, 8c 16 pour les
chapelles ,iaoo chaíubles _¡ 8c ¿i|

.que cho:
.1.
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chappes. La croix pettorale ,que Pon
met au.Prieur, quand ilofficie en ce-
remonie ,eft de huit potrees en quar-
ré. Se efteftimée ijoooo écus :elle
eft toute garnie d'émeraudes Sí de per-
Íes ,donr Pune, en figure de poire.
eft groífe comme le pouce . je n'en ai
point vü de plus parraire. J'oubliois
de vous diré, Monfieur, qu'au deíliis
de cene fainte Hoftie,dont je vous ai
parlé,ily a un horloge qui a coüté
iooooo ducars.

líy a dans le trefor de la Sacriftie
une croix ,íix chandeliers ,fix bou-
quets , Se deux livres d'Evangiíe d'ar-
gent tout couverts de pierreries ,36
grands bátons d'argent á flambeaux ,
un Soleil d'argent haut de fix piéds ,
dont les rayons font garnis de diamans
Se d'amethiftes. Deux Auges qui font
en relief fur le devant tiennent chacun
des branches pour y mettre des Cier-
ges. Ce prefent eft encoré duRoi Char-
les II.La paix qu'on préfente á baifer
aux Rois n'a point de prix :c'eft une

veine de rocher d'or ,dans laquelle
on a fculpé une refurrection : elle eft
toute couverte d'émeraudes fines.

Defcendons á prefent pour un mo-



ment dans le Pantheon :c'eft une cave

deftinée pour la Cepulture des Rois, qui

eft immédiatement au delfous du grand
Autel. On ydeCcend par un beau degre,
dont les marches ,la voute,& les mu-

i-ailles, Cont du plus beau marbre jafpe.
A crauche, avant d'entrer dans la ro-

tonde, eft le caveau oü Pon met les
princes , Se les Reines qui n'ont point
eü d'enfans. Le corps de Monfieur de
Vendóme y repofe.

La rotonde a z; pieds de haut :elle
eft toute incruftée de marbre. Des zó
tombeaux , 13 Cont deftinez pour les
Rois, 8c 13 á droite pour les Reines fé-
condes. Les os de Charles-Quint ,de
Philippes II.III.&IV.&de Charles II.

rempliífent cinq de ees urnes longues
comme le naturel , travaillées^ d'une
maniere fimple , mais trés-parfaite ,8C

gandes de bronze doré. Le fond de
l'Autel eft tout de porphyre . le Chrift
qui eft deífus ,eft de bronze, ainfi que
les portes pour defeendre á ce trifte fé-
jour. Ily a fur l'Autel un petit tableau
de dix pouces en quarré ,repréfentant
Nótre Seigneur dans le tombeau . c'eft

le Chef- d'ceuvre de Wandeifc. Rien
n'eft plus fimple,plus grand ,ni plus
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majeftueux. Une petice lümiere q_ú
vient d'enhaut éclaire aífez pour fe
pouvoir conduire ,Se pour infpirer la
frayeur ; cene fimplícité me paroit
plus noble que nos plus fuperbes man-
íbíées.

Les peintures qui ornent le platfond
des deux falles du Chapitre ,font du
Granicio Se Frabello, qui étoient freres,
Se Peintres tres-celebres. On reconnoit
toüjours du beau 8c du grand maitre
dans 1' Alfileras du Tinctoret ,mais íl
s'en faut bien qu'il approche de la ve-
riré , 8c de l'expreffion que Paúl Vero-
nefe a mis dans faMadelaine profternée
aux pieds du Sauveur chez lePharifien.
Le caraótere de YEfpagnolet eft dur :
preCque tous Ces tableaux en tragique
font fremir. Les freres de Jofeph ,qui
apportent fa chemife toute enfanglan-
tée á Jacob ;le S. Roch,&le S. Sebaf-
tien cotiché á terre,&panfé par deux
femmes eífrayées , touchent vivement
le cceur ,Se infpirent une horreur af-
freufe.

Au forrir de ees falles du Chapitre ,
on paffe par un grand Se magnifique
cloítre ,oü eft peinte la vie de Nótre
Seigneur par Peregrin ,dont les figures



d'Efpagne. WT
font plus grandes que le naturel. On va

de lá á la Bibliotheque ;ce vaifleau-cí
eft fans con tredit un des' plus beaux de
la maifon : ila 194 pieds de long,fur
jzdelarge, & 3 ó de haut. Le plat-
fond en eft encoré peint á frefque par
lePeregrin. Audeífus de chaqué tablée-
te,fur le trumeau ,entre deux fené-
tres, font peints les attributs de toutes

les Sciences ,&leurs hiéroglifes.
Quoiqu'il y ait Z4000 volumes dans

cette Bibliotheque ,ne vous imaginez
pas ,Monfieur , que ce foient tous li-
vres rares ,ou manuferits précieux. Ce-
luique Pon montre comme le plus an-
den eft PAlcoran,que l'on prétend étre
original. La plüpart des livres font Ara-
bes ,qui viennent des Maures ,lorf-
qu'ils furent chaffez de PEfpagne. La
pierre d'aimant que Pon y voit , peut
paífer pour une des plus forres que l'on
connoiífe , puifqu'elle enleve un poids
de z c HvresB
FJe n'olerois afl'urer que le Denier que
ion y montre,foir 1'iin de ceux qui
fureni donnez á Judas ,pour le prix du
fang du Jufte. Je ne fois pas non plus
aífez fcavant dans la connoiífance des
médailles ,pour décider fiune que j'ai
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vüé,étoit, comme on le pretend , du
tems de Salomón. Ily en a une tres-
curieufe, en cas qu'elle foitvraye ;c'eft
celle que Pon croit que l'Empereur Ti-
te fit frapper ,pour fervir de monnoye
aux Juifs,afin qu'ils euffent toüjours
devant leuts yeux le crime enorme
qu'ils avoient commis. Elle repréfente
Nótre Seigneur d'un cóté ,& l'Empe-
reur de Pautre. L'Apocalypfe en velin
avec toutes les viíions en vignettes ,eft
bonne pour amufer les petits enfans :
c'eft pourquoi feas m'arréter davanta-
ge, je paffe tout d'un coup au choear
des R_eli_deux|
PJaraais les Religieufes les plus pro-
pres n'ont eü des Stalles auffi nenes.
La boifure en eft magnifique. Du haut
de la voute pend un luftre de criftal .
dont les íixpaons tiennent dans Pune
de leurs partes des chandeliers. Celui
que Pon voyoit dans le Cabinet de feu
Monfeigneur n'a jamáis approché de
celui-lá. Le pupitre qui porte quatre
gros livres de chceur ,eft feul une mai-
fon. Ilpefe cent quíntame ,& tourne
fiaífément , fur lapointed'uii diamant ,
qu'un enfant méme lui donneroit du



d'Efpagne, H9
Pftvant d entrer dans Pappartement _,

ieft bon de s'arréter un peu fur le
grand efcalier. Je ne puis mieux lecom-

parer qu'á celui de Veríailles ;ila de
méme trois degrez diíferens .Pun en
face & les deux aux cótez. La pierre _,
comme je vous l'ai deja dit, en eft íi
belle, qu'elle ne fait point regrener le
marbre ,qui eft d'ailleurs prodigué dans
toute lamaifon. Dans la forcé que Jour-
dans a donné á la peinture du plaifond,
& dans le finí de fes figures ,ce Pein-
tre , qui a travaillé lui feul plus que
tous les aunes enfemble ,s'eft ici im-
parte lui-méme. Sa gloire eftraviftánte.
Charles-Quint y eft dépeinr. préíentant
au Pere Eternel fes deux couronnes
d'Empereur ,& de Roi d'Efpagne ,
Sí derriere lui fon fils Philippe II.te-

nant en main le globe du monde. Aux
quatre coins font les attributs de tou-

tes les venus, qui font les Bienheureux ;
au deífous tout autour dans les quatre
quanez , eft une efpece de tapiílérie ,
oü ila voulu tromper les yeux ,dans
laquelle ila peint la baraille qui a don-
né lieu á la conftrnction de cet edifica
Un Francois qui voyoit un jour cette

maifon . difoitqu'il falloit que le Roi
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S'Eípagne eüt eüune grande peur ,pour
faire un vceu íiconfiderable. Mais fui-
vons nótre route,entrons dans PaA.
partement.

On voit dans Fantichambre le plus
beau de tous les tableaux qui foient au
monde , on l'appelle la Vierge au poif-
fon de Raphaél . tous les curieux con-
«oirtent ce tableau ,au moins de nom.
La crainte eft peinte fur le vifage du
Jeune Tobie,qui ptéfente au petit Je-
fus un poiflbn,PAnge eft derriere ,qui
s'approche ,avec un peu plus de con-
íiance. La majefté eft exprimée fur la
tete de la Vierge ,d'une maniere á fai-
re trembler ; le petit Enfant ,par fa
douceur invite Tobie,en lui tendant
les bras

Ilya dans ce tableau ,tout merveil-
Ieux qu'il eft,un anacronifme des plus
groffiers,mais auquel les grandes beau-
tez du tableau empéchent de faire atten-

tion. c'eft qu'á la gauche de la fainte
Vierge, on appercoit le venerable vieil-
lard S. Jeróme, ayant un iivre á la
main ,qui regarde avec attention , 8c
avec furprife,ce qui fe paffe. Ce ta-

bleau feul meriteroit d'étre coníideré ,
au moins pendant huit jours. Quand
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"invite, par le Tinc.oret*^^™
nonciation de Paúl Véronefe ,toustü

bleaux que Pon eftimoit infinimení

auparavant ,perdent la moitié de leui

prix.
Ily a dans le Cabinet une efpece

d'Autel ttés-riche, fur lequel il y a

une forme de tabernacle ,oü l'on re-

marque une topafe ,&un rubi.gros
chacun comme un ceuf de pigeon. Il
n'en faudroit pas beaucoup de méme ,
pour faire la fortune d'un pauvre hom-
me. Avec tout cela je fuis perfuadé
qu'une Dame Carmelite ,que nous con-

noilfons , ambitionneroit moins ees

pierreries fiprecieufes ,que Pécritoire
de fainte Therefe, que l'on y voit en-
coré ,auffi bien que les conftitutions
de fon Ordre écrites de fa propre main.
On y montre auffi Poriginal du bapté-
me des enfans , écrit par S. Auguftin ,
en lettres majuículesjce que jepuis vous
diré aprés cela,du caraftere des écritu-
res de ees deux Caintes perfonnes ,aprés
en, avoir vü des originaux , eft que faint
Auguftin écrivoic un peu mieux qud
moi, Se fainte ThéreCe un peu pld

& i»

_r1-
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pieces authentiques, corn-

me celles-lá ,ilne faut pas vous parler
du corps d'un des faints Innocens ,qui
n'eft pas en chair Se en os ,comme
S. Ovide ou S. Juconde ,mais dont on
voit feulement le fquelettte. Si vous
n'aviez point vü la véritable cruche de
Cana qui eft toute égueulée á S. Denis,
jem'étendrois davantage fur celle-ci qui
eft fort faine Se ciñiere ,8c non tranf-
parente, comme Pautre ,puifqu'elle eft
de graye.

Ávant que ce grand Monaftere ,qui
a été z 3 ans á batir ,íiitachevé , ily
avoit une vieilleEglife,que Pon con-
ferve encoré. On y voit S. Laurentfur
le gril au principal Autel,8c aux deux
aunes chapelles á cóté ,la Sepultu-
re de Nótre Seigneur ,& PAdoration
des Rois ,tout de la main du Titien.
Je ne vous dis rien de la beauté de ees
originaux , parceque les expreííions
commencent á me manquer :mais la
Cene, de la méme main ,qui eft dans
le refeétoire, eft une piece fiaccomplie,
qu'un Italien qui étoit venu pour ad~
mirer les beautez de cette maifon ,sen
retourna chez luí plein de rage , fans
youloir rienvoir de plus,auffitót qu'il
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eüt appercu qu'on en avoit coupé les fi-
gures des deux Apotres pour le mettre

jufte dans fa bordure ,qui étoit appa-
remraent trop étroitoB
PiNous paíláines enfuite par PApotí-
tairerie , avant d'allér á la falle d'en-
bas. On peut diré, veritablement ,que
c'eft plütót un jardín,par Podeur fuave
que Pon y refpire. Tout y eft d'une fi
grande propreté ,que cela donnerok
quafi envié d'étre malade..

Dans cette falle en bas ,. font des ta-

bleaux de Métamorphofes ,peints par
Jourdans ,.dans- le tems qu'ilétoit le
plus eftijné. L'un d'eux. reprefente íe
tems ,,qui découvre la verité .un aune
junon,qui: va trouver; Eole,pour luí
faire foulever les venís. Míneme qui
transforme Aracné en araignée ,.A-pol-
Ion- qui écorche.yWíír^'^.-, Júpiter, qv.i
enleve Europe. ,, Neptune. zvecAmphi*.-
íW£ fur leseara., .Cestableaux conviene-
droient mieux-., ce femblé,dans les .apT-
partemens d'un voluptueux-, .que dans;
une falle de Religieux, ;la camarion y
étant ;d^u.ne ex.preffion -. á tromper. les ;
yeux les plusdélicats>>

Nous finiro-ns-, Monfieur^.par.Páp*-
partcment diiRoi,qui eftlógé en Mea?-



J 4
fíe,pendant que les Moines font lo^ez
en Rois. Ileft compofé d'une vingtai-
«e de petires cellules , fans aucune au-
tre decorarion que celle des tableaux ,
dont on ne peut faire Péloge ,somme
ils le méritertt. L'Efpagnoleí a voulu
faire voir,dans fon tableau de S. An-
toine de Pade ,avec le petit Jefus ,q»i
s'envole ,qu'il étoit capable de faire ce
qu'il y a de plus gracieux Se de plus
raviffant ,comme ce qu'il y a de plus
hideux Se de plus revoltant , dans fon
S. Jeróme expirant , fe foutenant le
corps en Pair,avec des cordes liées á
fes bras. Dans fa defcente de iroix, &
l'homme qui fe chauffe ,ileft aifé de
reconnoítre ce cára&ere outré,Se plein
de forcé. Le S. Jeróme me paroít une
piece achevée en ce genre ;Pextenua-
tion,lacrainie, &laconfiance,paroiC-
feni dans ce! homme mourant. LanaiC-
fance du Sauveur ,la mort de Sifara ,la
defcente de Jefus-Chrift aux lymbes ,
«'approchent point de ees expreffions.
Pour ce qui eft de la Sybille Erythrée ,
Se á'Jfdie, jene puis guere vousaffurer
fileurs portraits reífembleni.

Le Jacob gardant les troupeaux ,&

Loffifortant de Sodome . ne font pa.



fes moindres tableaux. L'ánedeBakam ,
leMartyre des Innocens, l'enfant pro-.,
digue revenant á fon pere ,Se Job
fur fon fumier,quoi que de Jourdans ,
font dignes des Peintres du premier or-

dre. La deCceiite du Guide efface de loin
celle de Monfieur le Brun,mais quel
élo°e ne doit-on pas faire du méme Au-
teur ,quand on a vü fon tableau repré-
fentant JeCus-Chrift diCputant contre les
Docfteurs ? Ily a tant de fageífe dans
cette tete ,que c'eft un proverbe en ce
lieu, qu'il faut avoir vü le Sauveur
pour avoir pü imiter tant de graces.
L'atteniion eft dans quelques Phari-
fiens ,Pindifference , le mépris ,8c

Pindignation fur le vifage des Dofteurs.
Si j'avois voulu faire Péloge de lous

les beaux tableaux que j'ai vüs dans ce
fameux Monaftere ,tel qu'ils le méri-
tent ,il faudroit premierement étre
plus connoiífeur queje ne fois,Se en
íecond lieu un volume entier auroit á
peine pü fuffire. C'eft tout vous diré,
Monfieur , que l'on y compre iézz ta-

bleaux originaiix des meilleurs mainesb
quoiqu'il s'en foit perdu quelqnes-uns,
dans Pembrafement de 16 71. qui cau-
fa á cette maifon une pene de 800000,
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Ducats. Les richeífes en font immeii-
fes, 514 reliquaires ornez de pierreries
en font foi.

j

La facade du devant de la maifon a
735 pieds delong , fur 6o dehaut,.&
47 fenétres. Celle du cóté de l'orient a
366 croifées, celle dumidi 3 06,Se celle
du nord zo6. Nous y arrivames unfa-
medy .nous prefentámes au Prieur la
lettre du Roi,qui avoit la bonté de lui
marquer, qu'il prenoit fur fon comp-
re les gracieufetez qu'il exerceroit en-
vers nous. Je puis vous diré que nous
avonsété logez,traitez ,&recus com-
me leRoi méme. C'eft fur labelle idee
que vous aurez concüé de ce fomptueux
édifice ,que je vous laiífe,pour vous
aífurer que je fuis, avec Peftime la.plus
refpectueuCe.

MONSIEUR,

Vótre trés-humble& trcs-obé'iftant


